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L'ESSOR DES ASSURANCES 

DANS L'EUROPE DU XIXe SIECLE 

par Alain Plessis et Andre Straus 

NUii'hlM 

Au x1x
0 siecle, J'assurance devient une veritable industrie en Europe et ses 

promoteurs figurent parmi Jes entrepreneurs Jes plus importants. Le developpe
ment des formes societaires de l'entreprise, en particulier la societe anonyme, 
donne a l'assurance de marche son caractere capitalistique, meme si, parallele
ment, Jes mutuelles voient, dans certains secteurs, augmenter leur part de marche. 

Les nouveaux besoins nes de )'industrialisation expliquent cette efflorescence dont 
le developpement est loin d'etre lineaire. Certes, Jes fermes assises du calcul 
actuariel et l'existence de tables de mortalite fiables perrnettent desormais d'6ter a 
!'assurance, et en particulier a )'assurance vie, son caractere de jeu de hasard et de 
pari. Mais, en revanche, des reticences de nature sociale, politique et culturelle 
demeurent et viennent renforcer la diversite nationale des approches qui prend 
racine dans l'inegal developpement economique. 

Cette diversite comme la persistance des reticences rendent compte pour une part 
des poids, differents selon Jes pays, de l'Etat et des pouvoirs publics, dans le 
developpement de certaines branches, notamment dans Jes assurances sociales. Et 
l'evolution de cette frontiere public/prive dans le domaine de !'assurance au cours 
du XX° siecle deviendra problematique. 

Mots cles : Industrialisation, urbanisation, societe d'assurance, banque, assurance 
accident, assurance vie, reassurance, mutuelle, assurance sociale. 

During the nineteenth century, insurance in Europe tumed into a real industry and 

its promotors ranked anwng the most important businessmen. Its capitalistic char

acter became more prominent with the growth of collective forms of business 
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organization, especially the limited liability company, although mwual societies 

increased their share in some markets. 

The new needs created by industrialization explain the boom, but its course was 

anything but even. Aided by firm acwarial calculations a11d reliable mortality 

tables, i11sura11ce, particularly life insurance, undeniably ceased to be a game of 

chance or a wager. Nevertheless, resista11ce of a social, political and cultural 

character remained and strengthened national differences already rooted in the 

inequality of economic developme111. 

Diversity and resistance explain to some extent the fact that the state did 1101 have 

the same importance i11 the developme111 of some branches of insurance, notably 

social insurance. And, in the course of the twentieth centuf)\ this cha11ging border

line between the public and private domains in insurance will become problematic. 

Keywords : /11dustrialization, urbanization, insurance compan)\ ba11k, accident 

i11surance, life i11surance, reinsurance, mutual i11sura11ce compan)\ social insurance. 

• INTRODUCTION

A l'aube du x1xc siecle, l'Europe a une experience deja longue 
de l'assurance 1

• Mais les progres de !'industrialisation et la revo
lution des transports confrontent le secteur a de nouveaux besoins 
et de nouveaux defis. Ils suscitent un affinement de ses techniques, 
l'essor de compagnies bien plus puissantes que par le passe, et en 
definitive une extension considerable de son champ d'activite. 

Le developpement des marches de )'assurance procede de 
deux causes concomitantes. Tout d'abord sur le plan quantitatif, sa 
pratique entre dans Jes mreurs; elle n'est plus reservee aux 
membres de )'elite des marchands et devient courante dans diverses 
couches de la population. En second lieu, cet elargissement de 
l'assise sociale du marche des assurances s'accompagne de 
modifications qualitatives au sein de cette activite qui se traduisent 
par la mise au point de nouveaux produits. Le developpement 
economique se manifeste par )'apparition de nouveaux risques 
assurables et de formules destinees a y repondre. La multiplication 
des inventions, source de dangers jusqu'alors inconnus, entrafoe 
l'epanouissement de branches d'assurances jusque la embryon
naires et I' apparition de branches nouvelles qui traduisent une 
sensibilite croissante au besoin de s'assurer. 

Assurances, volume 69, numero 2,juillet 2001 



company, although mutual societies 

'!Xplain the boom, but its course was 

calculations and reliable mortality 

, undeniably ceased to be a game of 

e of a social, political and cultural 

1al differences already rooted in the 

'nt the fact that the state did not have 

some branches of insurance, notably 

entieth century, this changing border-

1 insurance will become problematic. 

insurance company, bank, accident 

insurance company, social insurance. 

� a une experience deja longue 

: !'industrialisation et la revo

;ecteur a de nouveaux besoins 

affinement de ses techniques, 

;santes que par le passe, et en 

de son champ d' activite. 

:s de I' assurance procede de 

bord sur le plan quantitatif, sa 

Ile n' est plus reservee aux 

devient courante dans diverses 

1d lieu, cet elargissement de 

;surances s' accompagne de 

cette activite qui se traduisent 

produits. Le developpement 

,arition de nouveaux risques 

y repondre. La multiplication 

.1squ' al ors inconnus, entraine 

mrances jusque la embryon

nouvelles qui traduisent une 

ssurer. 

mces, volume 6 9, numero 2, juillet 200 I 

• CONTINUITES ET NOUVEAU TES DU XIXe 

SIECLE: LES PROGRES DE L'ASSURANCE

AU TEMPS DE L'INDUS TRIALISATION

O Le developpement des activites initiees au xvme siecle 

La croissance des echanges et !'acceleration de la vie econo
mique qui caracterisent le x1xc siecle ont commence des le siecle 
precedent. L' essor rapide du grand commerce durant Jes annees 
1770 et 1780, puis sa vigoureuse reprise apres les guerres de la 
Revolution et de !'Empire, entrainent une forte expansion des 
assurances maritimes, qui restent longtemps la branche dominante 
du secteur. Parmi les premieres compagnies, apparait, en 1765 a 
Hambourg, I' «Assecuranz-Compagnie fur See-Risiko und Feuers
Gefahr», societe par actions qui pratiquait aussi !'assurance incen
die du mobilier2• En general, ces compagnies n'etaient fondees que 
pour dix ans, mais elles se perpetuaient souvent par des societes 
«heritieres». Ainsi la «Nord-Deutsche Versicherungs-Gesellschaft», 
creee a Hambourg en 1857, remontait en realite a 18163. 

Par ailleurs, le caractere marchand de l'economie s'accentue 
et le commerce gagne plus largement l'agriculture, secteur d'activite 
encore preponderant. Les campagnes voient alors se developper de 
nouvelles formes d'assurances : les assurances contre la grele 
apparaissent des 1797 en Allemagne avec la Mecklenburgische 
Hagel-und Feuer-Versicherung-Gesellschaft aG.4 et en 1823 en 
France avec la Ceres5, puis en 1842 en Angleterre6

• Les assurances 
contre la mortalite du betail, qui existaient des le debut du xvme

siecle en Allemagne, sont introduites en Grande-Bretagne au milieu
du siecle suivant. Mais ces branches demeurent marginales parce
qu'une large partie du monde agricole reste en dehors des circuits
de commercialisation, voire en marge de la monetarisation.

En revanche, la revolution industrielle qui conduit I' Angleterre 
a l'hegemonie economique mondiale etend considerablement le 
champ de !'assurance a des risques nouveaux, par leur nature, leur 
frequence ou encore la valeur croissante des biens garantis. Le 
developpement de !'initiative individuelle dans I' Angleterre 
liberale s'y traduit par l'essor de compagnies par actions, parti
culierement nombreuses dans le secteur de !'assurance. Ce sont 
elles qui repondent aux besoins du marche, a la difference de ce qui 
se passe sur le continent ou le role des pouvoirs publics, plus pre
gnant, retarde le developpement de telles societes anonymes de 
plusieurs dizaines d'annees. 
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La revolution industrielle, avec le machinisme et _le develop
pement du travail en usine, s'accompagne d'une revolution des 
transports (expansion des chemins de fer d'abord, puis rempla
cement de la marine a voile par la marine a vapeur a la fin du 
siecle, puis l'arrivee de !'automobile, enfin l'essor de )'aviation), et 
coincide egalement avec la croissance de !'urbanisation et des 
techniques de construction qui lui sont liees. Toutes ces modifi
cations de la vie economique et sociale ont fortement favorise un 
developpement inconnu jusque-la des assurances. 

Les transports 

Comme le rappelle l'histoiien des assurances Jean Halperin7
, 

!'organisation des transports est un des elements fondamentaux du 
developpement du capitalisme. Nee des besoins du grand 
commerce, !'assurance maritime avait deja acquis un degre de 
perfectionnement tres elabore, ce qui explique qu'elle ne connut 
guere, au x,xe siecle, de progres qualitatif notable. Sur le plan de 
!'organisation de la profession, en revanche, !'abolition en 1810, 
sous la pression de Nathan Rothschild et de I' Alliance Insurance 
Company, du privilege favorable aux Lloyds, manifeste )'influence 
croissante des milieux financiers8• 

Les tendances apparues au siecle precedent se renforcent. Plus 
encore que les navires, c' est desormais Jeur cargaison, dont le 
volume et la valeur croissent, qu'il s'agit aussi d'assurer. Cette 
evolution conduit )'assurance maritime a se prolonger en assurance 
terrestre : !'assurance incendie, autrefois essentiellement limitee 
aux immeubles urbains, s'etend desormais aux stocks et aux entre
pots. Elle produira, mais seulement plus tard, de nouveaux 
developpements des assurances accidents : c'est la revolution des 
chemins de fer en Angleterre qui a donne naissance a ce type 
d'assurance. La premiere compagnie en ce domaine, apparue en 
1848, en plein Railway boom, est The Railway Passengers 
Insurance Company. Ses activites sont Jongtemps limitees aux 
dommages corporels9

, mais ses recettes annuelles depassent, au 
debut du xxe siecle, les six millions de francs. 

Cependant, la revolution ferroviaire ne conduisit pas a un 
developpement assuranciel aussi imyortant que celui de )'assurance 
maritime. Si I' Allemagne et Jes Etats-Unis ont suivi l'exemple 
britannique, en revanche, cette application de )'assurance n'a 
jamais pu prendre racine en France, en depit de nombreux essais. 
Elle n'etait ni reclamee par le public, ni vue d'un bon reil par Jes 
administrations des chemins de fer, «sans doute parce que nous 
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n' aimons pas, en prenant le train, nous assombrir a I' idee des 
catastrophes possibles» 10. 

Ce ne sera qu'au xxc siecle que la revolution automobile 
ouvrira un nouveau compartiment pour les assurances. 

L'urbanisation 

Le developpement des villes multipliait !es dangers. D' abord, 
ii exacerbait des risques deja anciens, mais en leur conferant une 
importance nouvelle. Les risques d'incendie etaient conside
rablement accrus dans leur frequence par !'extension des moyens 
d'eclairage et de chauffage avec les procedes modemes lies au gaz 
et a l'electricite. C'est moins la dangerosite technique des 
nouveaux procedes que la multiplication des installations qui 
augmentait la frequence des sinistres. En effet, par lui-meme, le 
gaz presentait un risque plutot moins eleve que l'eclairage a l'huile; 
l'electricite diminuait beaucoup le risque d'incendie. Mais, en fait, 
la plus grande concentration des hommes, des machines et des 
biens augmentait la gravite des incendies urbains. De nouveaux 
risques naquirent aussi de la construction de grands immeubles, 
d'ouvrages d'art, et de l'intensification du trafic fluvial et de la 
circulation routiere avec le developpement de la voirie. 

Deja apparue avec l'assurance maritime, l'assurance de res
ponsabilite civile prit ainsi son autonomie au debut du x1xc siecle 
dans le cadre urbain avec les premieres compagnies pratiquant cette 
branche particuliere, comme en France l' Automedon en 1825 ou 
La Seine en 1830, qui assuraient les proprietaires de chevaux ou de 
voitures. 

Ensuite, dans }'ensemble de la societe, mais en particulier 
dans les villes, la monetarisation s'accentua avec son corollaire, 
I'epargne monetaire. La place croissante des richesses mobilieres 
dans les patrimoines, consequence pour les citadins du relachement 
de leurs liens avec la terre, eut deux consequences principales. Tout 
d'abord, beaucoup de citadins detenaient desormais une epargne 
mobiliere susceptible d'une part d'etre investie dans l'economie, et 
pouvant, de l'autre, leur servir de moyen de prevoyance. Ensuite, 
dans les immeubles urbains, !es biens mobiliers, l'epargne mone
taire, les meubles et objets precieux etaient particulierement 
exposes a certains risques comme le vol, et requeraient, plus que 
d'autres ou d'une autre fa':ron, le recours a des assureurs. Ainsi, les 
grandes villes, qui sont une des caracteristiques majeures des 
societes industrielles, ne purent etre edifiees que grace a !'action 
multiforme des assureurs. Ce sont eux, souvent, qui financerent la 
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construction des immeubles eleves, et sans eux, ii n'y aurait pas eu 
d'entrepreneurs osant se lancer dans des constructions a haut risque 
et Jes equiper d'ascenseurs, ni de proprietaires investissant dans des 
edifices que Jes incendies pouvaient soudain aneantir, etc. D'ou la 
pertinence generate de la reflexion de Henry Ford, declarant devant 
Jes gratte-ciel : «Tout cela, c'est l'reuvre des assureurs»11 

••• 

Assurer /es etablissements industriels 

L'histoire de l'assurance incendie en Angleterre illustre bien 
I' arrivee de I' assurance a I' age modeme et son adaptation a I' ere 
industrielle. Apparue apres le Grand Incendie de Londres en 1666, 
elle avait eu, dans une premiere epoque, essentiellement comme 
but la protection des immeubles d'habitation et des locaux 
commerciaux. 

L'industrialisation conduisit au developpement de la branche 
incendie, qui se mit a assurer de nouveaux risques, plus lourds, 
comme l'incendie des installations ou des machines. Des la fin du 
xvme siecle, Jes compagnies britanniques d'assurance incendie se 
mirent a multiplier Jes contrats avec toutes Jes entreprises 
industrielles ou l'introduction des machines a vapeur augmentait 
Jes risques d'incendie: distilleries, malteries, entreprises textiles, 
minoteries ou imprimeries ... Les etablissements textiles etaient 
particulierement sujets au risque d'incendie, favorise par !'omni
presence de la poussiere de coton ou de Jaine. A l'inverse, le deve
loppement des constructions en dur diminuait beaucoup Jes risques 
d'incendie par rapport aux constructions en bois. 

Le probleme technique pose par la couverture de ces nou
veaux risques residait dans leur appreciation et le calcul des 
primes. Au debut, la specificite du risque industriel n'etait pas 
clairement per�ue par Jes differentes compagnies. Ainsi, Jes 
mutuelles continuaient-elles a pratiquer une tarification uniforme 
identique pour celui qui assurait son logement et pour celui qui 
voulait garantir son usine 12

• De meme, le risque industriel n'etait 
pas isole dans les portefeuilles des compagnies a primes fixes. II 
fallut, pour le distinguer, que les assureurs disposent des connais
sances techniques leur permettant d'evaluer le cofit des sinistres qui 
pouvaient na1tre de la mise en reuvre de nouveaux procedes indus
triels. A cette fin, ils recruterent des experts ayant, entre autres 
missions, la tache d'approuver les plans des nouvelles installations 
que les proprietaires se souciaient d'assurer et ils commencerent a
s'entendre entre eux pour etablir des tarifs communs. 
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Des annees 1830 au milieu du siecle, I' organisation prof es
sionnelle progressa dans cette direction. Deja, en 1832, la creation 
du London Fire Engine Establishment 13 par une dizaine de compa
gnies londoniennes avait ouvert la voie a une rationalisation de 
!'utilisation des moyens, par la rnise en commun de leurs corps de 
pompiers, ce qui leur conferait un avantage indeniable par rapport 
aux mutuelles. Sur le plan de la tarification, des conferences 
d'information, la constitution d'un veritable banque de donnees 
conduisirent a l'etablissement d'un cartel au debut des annees 
1850 : Jes «Tariff Offices» qui le composaient publiaient des 
cahiers des charges et des tarifs applicables a divers types 
d'etablissements industriels 14

• Entin, le Fire Office's Committee, 
fonde en 1868, qui regroupait dix-neuf compagnies londoniennes, 
vingt-neuf compagnies du Royaume-Uni et deux etrangeres, allait, 
pendant plus d'un siecle, reussir a controler la tarification des 
risques en Grande-Bretagne, renfor�ant ainsi Jes accords pris par 
ses membres 15

• Ceci permit aux compagnies britanniques de 
quintupler Jes montants assures contre l'incendie entre la fin du 
xvmc siecle et le milieu du siecle suivant. 

En France, a la difference des mutuelles, chaque compagnie a
prime fixe adopta assez tot une tarification specifique pour les 
risques industriels, mais la profession ne s' organisa que lentement 
et la concurrence conduisit souvent a des reductions de primes 
menant a une sous-tarification fragilisant Jes assureurs. II fallut 
attendre la crise de 1882 pour qu'ils mettent en commun leur mode de 
calcul des risques et qu'ainsi s'organisent la tarification et le marche. 

Cependant, les compagnies se sont longtemps reserve le droit 
d'exclure de leur clientele certaines activites particulierement 
dangereuses comme Jes fabriques d'explosifs ou de produits resi
neux et Jes mines. Elles hesitaient en effet a garantir seules des 
risques juges trop lourds et elles prirent progressivement l'habitude 
de partager entre elles la couverture de ces risques par la coassurance 
ou de se reassurer elles-memes aupres de societes de reassurance. 

La reassurance 

Le phenomene de la reassurance s'est greffe, comme tant de 
phenomenes nouveaux lies a !'assurance, sur la croissance de 
!'assurance maritime, dont I' Angleterre etait devenu le centre inter
national. L'importance du risque couru par l'assureur d'un navire 
dont le voyage pouvait durer de longs mois le poussait en effet a en 
faire partager une partie a un tiers, moyennant paiement. En ce 
domaine, on peut s'interroger sur le role de pionnier qu'aurait joue 
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le Lloyds. Mais ii s'agissait plutot de coassurance, la compagnie 
pouvant, grace a la grande division des risques entre les sous
cripteurs, eviter de recourir a de reelles operations de reassurance. 
D'autant qu'en 1746, une loi britannique, dont la signification a ete 
discutee, fut prise a l'encontre de la reassurance maritime assimilee 
a une operation de jeu. Cette loi, qui ne fut abrogee qu'en 1867, 
freina en Angleterre le developpement de la reassurance. 

Son essor se produisit veritablement au debut du x1xe siecle 
sur le continent, au moment ou le developpement industriel 
augmentait le nombre et la valeur des risques jusqu'a des niveaux 
auparavant inconnus. La reassurance presentait sur la coassurance 
l'avantage, pour !'assure, de ne traiter qu'avec un nombre restreint 
d'assureurs et, pour l'assureur, celui de diviser le risque entre un 
plus grand nombre de porteurs. Elle s'avera bient6t necessaire au 
point d'amener les assureurs a nouer des relations fixes avec Jes 
reassureurs. Les premiers traites datent du debut du x1xe siecle pour 
la branche incendie (le premier atteste a ete passe entre la Compa
gnie Royale et les Proprietaires Reunis de Bruxelles)16• A. la meme
epoque, on en trouve aussi en Allemagne et en Angleterre, toujours 
pour la branche incendie, conclus la plupart du temps sur la base de 
la reciprocite entre compagnies directes. Du fait du traite, }'ope
ration de reassurance se trouvait mise en oeuvre des la signature de 
la police d'assurance. 

C'est done de !'apparition de ces traites que date le veritable 
essor de la reassurance, concomitant de celui de I' assurance com
merciale. Plus tard, vers le milieu du siecle, on trouve des traites 
vie et, en 1888, le premier traite accidents 17. De cette deuxieme 
moitie du x1xc siecle, date !'emancipation de la reassurance, 
jusqu'alors branche annexe des compagnies d'assurances directes, 
comme activite autonome. Tant que n'existaient pas de societes lui 
etant specifiquement devolues, la reassurance etait, la plupart du 
temps, le fait de compagnies directes etrangeres. Elles faisaient 
valoir que le caractere different de leur portefeuille de risques ne 
les incitait pas a concurrencer les cedantes. Bient6t, cependant, Jes 
assureurs locaux per�urent l'interet de ne pas voir disparai'tre une 
partie de leurs benefices avec leurs cessions et its se mirent a 
fonder eux-memes des filiales de reassurance. Ce fut notamment le 
cas en Allemagne dans Jes annees 1840, !'impact de l'incendie de 
Hambourg renfor�ant les effets de la loi de 1837 qui obligeait les 
societes etrangeres a obtenir d'autorisation d'exercer. Enfin, en 
1846, nai't la Rtickversicherung et, en 1853, la Cologne de Reassu
rance, premiere societe a exercer exclusivement la reassurance. De 
telles fondations se multiplierent 18 en Allemagne (en 1856 la 
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Frankfurter, en 1862 la Magdeburger, en 1870 la Rheinische
Westfalische, etc.), en Suisse (la Compagnie suisse de Reassurance 
en 1863), en Autriche et en Belgique. Banquiers et financiers 
jouerent un role important dans ces nouvelles societes. Lors de 
cette premiere vague, les creations de societes de reassurance 
furent parfois hatives et trop nombreuses, en particulier en 
Angleterre, conduisant a une concurrence achamee qui entraina 
souvent la disparition tres rapide de la plupart d'entre elles. Cette 
fievre de creations se retrouve en Allemagne, mais les compagnies 
alors fondees furent souvent plus solides et elles perrnirent a ce pays 
d'occuper rapidement la premiere place mondiale en reassurance. 

Une seconde etape correspond a la creation de la Munich de 
Reassurance, due en 1880 a Karl von Thieme (1844-1924 ), issu 
d'un milieu d'assureurs et bon connaisseur de la branche incendie, 
principal marche de la reassurance 19

• Les principes qu'il mit en 
oeuvre (exploitation de toutes Jes branches et en particulier des 
branches nouvelles, champ d'action international, prises de 
participation financiere dans des societes directes en Allemagne ou 
a l'etranger) sont a la base d'un mouvement qui devait conferer a 
l' Allemagne le premier role et s'etendit au monde entier. Ce n'etait 
plus desormais les assureurs qui creaient des filiales de reassu
rance, mais les reassureurs qui fondaient des societes directes. 

La reussite allemande ne fait que souligner avec plus de force 
l'echec des societes anglaises de reassurance, victimes de la puis
sance des societes directes, d'une exploitation sans doute trop large 
des affaires liees au transport dont Jes resultats etaient mediocres, et 
de la frequence des liens de reciprocite entre societes directes. Sans 
doute aussi d'une comprehension trop lente de la necessite de se 
tourner vers le marche internationa120. 

Independamment de I' Allemagne, de I' Autriche-Hongrie et de 
la Russie, une industrie de la reassurance existait done en Suisse, et 
en Scandinavie. En Belgique et en France, elle etait pratiquee par 
quelques societes specialisees mais surtout par les compagnies 
directes. En Italie, en revanche, la premiere compagnie se consa
crant exclusivement a la Reassurance, I' «Ausonia di Genova», ne 
fut fondee qu

, 
en 189821

• 

Assurer les personnes 

L'assurance contre Les accidents du travail 

Ce n'est pas seulement dans le domaine de la couverture des 
biens materiels que le champ d'activite des assurances s'est etendu 
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avec ('industrialisation, mais aussi dans celui de la protection des 
personnes. Avec Jes progres du travail industriel et la forte progres
sion du nombre des ouvriers, Jes accidents dans les entreprises 
tendent a se multiplier, meme s'il n'est pas evident que la multi
plication des machines en soit la cause directe. L'accident du tra
vail, dans le cadre socialise du travail en usine, posait le probleme 
nouveau de la responsabilite respective du salarie et du patron22, et 
done celui de savoir a qui incombe la reparation. A des dates
differentes d'un pays a l'autre, l'Etat trouve dans cette question de
la protection contre les accidents du travail un terrain privilegie 
d'action. En effet, depuis le debut du x1xe siecle, Jes institutions qui 
se chargent de la couvert11re des risques apparus avec 
l'industrialisation, mutuelles ou caisses de secours organisees par 
le patronat pour retenir la main-d'ceuvre ouvriere, ne couvrent 
qu'un cercle relativement restreint d'assures, dans la plupart des 
cas pour des risques limites. Les creations patronales sont par 
ailleurs critiquees dans leur mode de gestion par Jes salaries, qui 
n'y participent pas et qui, tout en ayant cotise, perdent leurs droits 
a indemnite s'ils quittent l'entreprise. Cependant, avec )'inten
sification de )'industrialisation, croit le sentiment que )'accident du 
travail ne doit plus etre impute a faute, mais qu · ii est un risque 
inherent a l'exercice des professions industrielles, celles-ci appa
raissant de plus en plus comme la base de la prosperite des nations. 
Ce sentiment varie selon les rapports ideologiques que l'individu 
entretient avec le groupe social, l'entreprise ou l'Etat. En
Angleterre, des 1880 avec le Employers'Liability Act et en 1897 
avec le Workmen's Compensation Act, le Parlement repond a
l'eveil de la conscience nationale a )'injustice qui accablait alors 
l'ouvrier victime d'un accident du travail. Dans un pays comme la 
France, la Joi de 1898 semble marquer un veritable aboutissement 
d'une depenalisation de !'accident du travail et sa reconnaissance 
comme element inherent au progres economique et social. 

L'assurance vie 

A cote de I' incendie, des accidents et des risques divers, qui,
dans un pays comme la France, constituent ensemble l'IARD, se 
developpent Jes assurances vie qui prennent une importance diverse 
selon Jes epoques et les pays. 

Meme si Jes conditions scientifiques et techniques necessaires 
a l'etablissement de )'assurance vie etaient deja connues, sa veri
table eclosion date du x1xe siecle et de la revolution industrielle. 
Celle-ci, en bouleversant la vie des individus, en les faisant passer 
d'une vie economique et sociale plus routiniere dans le cadre de ce 
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qu'Emmanuel Leroy-Ladurie appelle Jes «societes immobiles 
d' Ancien Regime» a la vie moderne, en les soumettant a de 
nouveaux risques, poussait Jes individus a epargner par prevoyance. 

L'Angleterre 

C'est en Angleterre, semble-t-il, que )'assurance vie fut la plus 
precoce. Mais avant le x1xe siecle, ses progres etaient demeures 
limites. A la fin du xv1c siecle et au xv1ie siecle, elle se limitait a se 
premunir contre le deces d'associes ou de partenaires commer
ciaux. Puis, au debut du xvmc siecle, )'influence du corporatisme 
encore vivace se traduisit par I' apparition des penny societies et des 
trade clubs. Destinees a la couverture des besoins materiels des 
veuves et des orpheli.ns par le versement d'annuites, ces institu
tions, qui traduisent )'esprit de solidarite de leurs membres, etaient 
aussi des instruments d'epargne. Mais ces premieres versions de 
l'assurance vie etaient encore tres rudimentaires et leurs gains. 
restaient faibles. Aussi, le marche de )'assurance vie resta-t-il limite 
jusqu' au milieu du xvmc siecle. D' autres raisons expliquent ce 
faible developpement. Les polices de court terrne typiques de cette 
periode n'etaient pas toujours utilisees pour offrir des avances ou 
des compensations a ceux qui auraient ete affectes par le deces 
d'un individu particulier, mais elles revetaient un veritable 
caractere de jeu. On pouvait ainsi parier sur la vie de personnages 
publics. A partir de 1774, la legislation intervint pour prevenir ce 
mesusage de )'assurance vie23

. Le «Gambling Act» etablissait le 
principe selon lequel tout beneficiaire d'une police etait cense etre 
effectivement affecte par le deces du souscripteur. 

Au debut du x1xc siecle, I' assurance vie etait un produit 
relativement peu attractif. Les polices ne couvrant le risque que 
pour des periodes courtes, comme l'annee, y souscrire decourageait 
les acheteurs, qui voyaient le taux de leurs primes augmenter avec 
leur age et avec leur risque de mourir. Le produit appelait des per
fectionnements, en particulier l'etablissement de contrats perma
nents, afin d'eviter de telles situations. II fallait done pouvoir 
estimer le montant de la prime d'assurance qui serait regulierement 
demandee au souscripteur depuis la signature de son contrat. 

Une base plus scientifique devenait ainsi necessaire. Apres 
avoir montre qu'il etait possible sur toute la duree d'un contrat vie 
d'exiger le versement de la meme prime, celle-ci etant au depart 
fonction de l'age de )'assure, James Dodson et son fils, en fondant 
l'Equitable Life Assurance Society, etablirent des bases actuarielles 
fiables fondees sur la compilation des tables de mortalite realisees 
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par Edmund Halley. Ces tables de mortalite, etablies. d'apres les 
Mortality Bills de Londres et de Breslau, n'etaient pas exemptes de 
defauts : elles ne prenaient en compte, en particulier, que Jes deces 
par age et par sexe, ainsi que les naissances survenues au cours des 
cinq annees precedentes, mais ii n'y avait pas de recensement 
officiel des vivants. Les gestionnaires de l'Equitable surent 
contoumer la difficulte en surevaluant de fa9on systematique Jes 
taux de mortalite et en selectionnant leur clientele. Fondee en 1762, 
l'Equitable allait prosperer pendant trente ans sans reelle 
concurrence, jusqu'a l'apparition de la Westminster Society en 
179224. 

Au debut du x,xe siecle, de nombreuses compagnies d'assu
rance vie apparurent sur le marche, s'appuyant sur les memes 
principes actuariels. Elles furent conduites a innover et a chercher 
de nouveaux marches. Ainsi, certaines se centrerent sur les profes
sions liberates, tandis que d'autres tentaient d'atteindre un public 
provincial en utilisant, la plupart du temps, leur reseau d'agences 
regionales etablies pour developper la branche incendie. Elles inno
verent dans leur politique de commercialisation en mettant I' accent 
sur des themes comme l'epargne ou la prevoyance. Jusqu'au milieu 
du x,xe siecle, en depit de l'arrivee de nouvelles compagnies, le 
marche resta geographiquement et socialement limite, Jes assures 
provenant surtout des professions liberales, du commerce et du 
monde des proprietaires fonciers. Par la suite, des tentatives furent 
faites pour elargir le marche en developpant Jes reseaux d'agences 
et de succursales. Les taux de commission furent releves, ce qui 
accrut la competition a I' interieur du marche; des innovations de 
produits apparurent, comme !'introduction de )'assurance groupe 
pour les employes, et le comportement commercial devint plus 
agressif avec !'utilisation de la publicite. Les comptes rendus des 
grandes compagnies indiquent que la competition accrue, pour 
trouver de nouvelles affaires, conduisit a une diversification 
etendue de la clientele. L'essor du marche fut encore renforce par 
la possibilite de deduire le montant des primes de l'imp6t sur le 
revenu (income tax). 

L'introduction de !'assurance groupe, !'utilisation de la publi
cite qui beneficie de l'essor de la presse ecrite et le developpement 
des reseaux de placement eurent un impact considerable sur la 
diffusion de !'assurance vie ordinaire25, qui passa de moins de 
IO millions de livres en 1800 a 270 millions en 1870. 

Toutefois, cette croissance fut loin d'etre aussi spectaculaire 
que celle de !'assurance vie populaire (Industrial Life Assurance), 
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qui fut une innovation des annees 185026 : alors que I' assurance 
ordinai.re exigeait des paiements de prime chaque trimestre, ce qui 
conduisait chaque fois a des versements eleves, les primes de 
I' assurance populaire etaient per�ues chaque semaine au domicile 
des souscripteurs; cette forme de prelevement etait done adaptee 
aux possibilites de salaries modestes, generalement payes a la 
semaine. Quoique d'un montant peu eleve, l'assurance populaire 
permettait de couvrir les frais d'enterrement et d'apporter un pre
mier secours a la farnille du defunt. Au total, tandis que le nombre 
des polices d'assurance vie ordinaires passait de 2 millions en 1900 
a 6 313 000 en 1937; a cette derniere date, on comptait 98 686 000 
polices d'assurance populaire! 

En definitive, les operations d'assurance sur la vie ont acquis 
en Grande Bretagne une bien plus grande etendue que dans aucun 
autre pays. 

L'Europe continentale 

En Europe continentale, ces diverses formes d'assurance vie 
se sont developpees tres inegalement. Aux Pays-Bas, l'assurance 
obseques, ou «assurances vie a la portee de tous», beneficia tres tot 
d'une grande popularite, ce qui permit !'emergence d'un marche de 
masse : plus de la moitie de la population en beneficiait vers la fin 
du x1xc siecle, et en 1930, ii y avait plus de contrats que de 
Neerlandais27. En Allemagne, depuis la fin du xvuc siecle, etaient 
apparues de veritables caisses de secours en cas de deces, pour les 
veuves, les orphelins, ou en cas de mariage, mais leur mecon
naissance de la technique assurancielle ne leur avait permis que 
rarement de subsister. Les decouvertes mathematiques et les obser
vations statistiques ne furent appliquees a l'assurance vie que par 
!es nouvelles compagnies fondees a partir de la seconde moitie du
xvme et surtout au x1xc siecle. La plus ancienne entreprise
allemande d'assurance vie est la «Hamburgische Allgemeine
Versorgungs-Anstalt von 1778 aG.» devenue, en 1945, la «HANSA

Lebensversicherung aG.», mutuelle d'assurance fondee sur des
bases scientifiques. En 1827, etait fondee, a Gotha, par E.W.
Arnoldi, la «Gothaer Lebensversicherung aG.», et on vit ensuite se
creer 46 autres compagnies d'assurance vie qui assuraient, en 1920,
3 600 000 Allemands28

. En Allemagne aussi, comme en Angleterre,
les ouvriers souscrivaient de petites assurances populaires .

L'histoire de }'assurance en Autriche, et tout particulierement 
de sa branche vie, a ete fortement marquee par l'histoire politique 
du pays et par son histoire monetaire. Bien que la Wiener 
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Allgemeines Witwen-und Waisen-Pensioninstitut (lnstitut general 
viennois de pension pour veuves et orphelins) eut conclu les pre
miers contrats d'assurance vie des 1823, le developpement de la 
branche fut plus tardif. D'une maniere generale, le developpement 
reel de I' assurance en Autriche date surtout de la decennie 1870. 
Ent re 1871 et 187 4, 29 societes furent ainsi creees et, en 1873, avec 
81 societes d'assurance, l'offre depassait nettement les besoins 
economiques de I' epoque. Le krach boursier de 1873 elimina des 
societes qui ne s'etaient constituees que dans un but speculatif. 
Mais l'ecroulement de la monarchie austro-hongroise apres la 
premiere guerre mondiale bouleversera le paysage assuranciel 
autrichien. 

En ltalie, le cheminement de !'assurance vie fut tout autre. Les 
juristes, suivant la tradition fran<;aise, y definissaient comme biens 
susceptibles d'etre assures Jes choses «estimables a prix d'argent» 
ce qui paraissait done en exclure la vie29 . Aussi, la legalite de 
I' assurance vie a+elle ete longtemps controversee. Les progres de 
la science actuarielle y furent lents et le secteur utilisait les 
innovations mises en reuvre au-dela des Alpes. En 1832, la 
compagnie Assicurazioni Generali Austro Italiche de Trieste avait 
ainsi commence ses activites en se fondant sur les tables de 
Duvillard et de Deparcieux et elle les utilisera jusqu'en 1877. Par 
rapport au secteur de l' assurance dans son ensemble, la branche vie 
est sans conteste celle qui fut la plus lente a prendre reellement 
racine. En 1832, deux grandes compagnies s'occupaient d'assu
rance vie contre trente en Angleterre, cinq en Allemagne, huit aux 
Pays-Bas, et, il est vrai, trois seulement en France. Au lendemain 
de l'Unite italienne, de nouvelles societes exploitant la branche vie 
furent creees; elles abandonnerent le principe de la prime fixe et 
appliquerent celui de la prime differenciee en fonction de l'age et 
d'autres elements tels que l'activite professionnelle et le lieu de 
residence. Toutes les nouveautes techniques furent adoptees et la 
croissance de la branche epousa l'acceleration de la croissance 
economique dans la Peninsule. L'Italie a aussi connu les assurances 
populaires ou leur parcours a ete comparable a celui qu'elles ont 
connu en Angleterre, mais en plus lent, decale dans le temps et sans 
atteindre le niveau anglais3°. 

A la fin du x1xc siecle et au debut du xxe siecle, en Italie 
comme dans de nombreux autres pays, la France, I' Autriche, la 
Hongrie et la Grande-Bretagne, les avantages provenant de la forte 
croissance de la collecte des capitaux dans le secteur des assu
rances et dans la branche vie en particulier conduisirent a un vif 
debat sur l'opportunite ou non de !'intervention de l'Etat. Des refe-
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rendums furent meme organises par la presse. La discussion portait 
sur I' opportunite ou non de laisser aux mains des societes privees 
les assurances vie alors dominees par Jes Compagnies etrangeres. 
Deux camps s'opposaient : les defenseurs du marche libre d'un 
cote, de l'autre les partisans d'un systeme de prevoyance pour les 
categories moins aisees; ces demiers etaient en outre convaincus de 
l'interet que Jes recettes de cette branche pourrait constituer pour le 
budget de l'Etat, lui permettant de financer le surcrott de charges 
resultant des nouvelles exigences populaires en matiere de retraite. 
lls etaient done favorables a en faire un monopole aux mains de 
l'Etat. Certains meme, comme Pantaleoni31 , voyaient la natio
nalisation comme un moyen fondamental a la disposition de l'Etat 
pour financer les industries. En definitive, la loi d'avril 1912 
conduisit a une victoire en faveur du monopole d'Etat des assu
rances vie, avec la creation d'un fonds pour financer la Caisse 
Nationale de prevoyance pour la vieillesse et l' invalidite des 
travailleurs. 

Entree en vigueur le 1 er janvier 1913, la loi donna naissance a 
l'Institut National des Assurances. Le monopole n'etait pas 
veritable, puisque certaines societes profiterent de l'opportunite qui 
leur etait offerte de garder pendant dix ans une partie de leur 
activite dans I' assurance vie; cependant, la plupart des compagnies 
cesserent leur activite en 1912. La situation de «monopole» 
s' interrompit en 1923 I ors de la privatisation des assurances vie ( et 
du telephone) avec l'arrivee de Mussolini au pouvoir32. 

En France, le Code civil de 1802 et le Code du Commerce de 
1807, reprenant d'anciennes prohibitions, ont formellement interdit 
les operations d'assurance vie. Le Conseil d'Etat a toutefois 
autorise les premieres compagnies d'assurance vie en 1818, avant 
qu'une loi de 1850 reconnaisse leur existence. Il convient cepen
dant de noter que la loi de 1867 liberalisant la creation des societes 
anonymes a maintenu pour les seules compagnies d'assurance vie 
le principe de l'autorisation du gouvemement. La mefiance de 
)'opinion que traduit )'ensemble de ces mesures explique la lenteur 
relative de leur developpement. Entre les deux guerres mondiales, 
tandis que !'assurance vie populaire commen�ait a se repandre, 
!'assurance vie dans son ensemble patit de )'inflation. 

On peut noter que, dans les autres continents, le deve
loppement de !'assurance vie a repondu a une semblable evolution 
des besoins, lies a I' industrialisation et a obei aux memes 
contraintes techniques. Les rythmes differents de developpement 
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expliquent ainsi le decalage chronologique important que l'on 
constate dans ce domaine entre !es Etats-Unis et le Japon.

D Les acteurs 

Les institutions qui se developpent au service de )'assurance 
au x1xe siecle sont multiples : societes commerciales, mutuelles, 
collectivites publiques, avec des ponderations diverses suivant les 
pays et les moments, se partagent la promotion et les marches de 
l'assurance. Certes, partout les rapports avec l'Etat sont cruciaux,
mais its revetent des fonnes differentes. L'Etat peut se contenter de
controler les compagnies, comme ii peut etre a l'origine du deve
loppement de telle ou telle branche, ou monopoliser la couverture 
d'un type de risque particulier, intervenir par la legislation pour 
reglementer les placements des compagnies ou rendre obligatoire 
!'assurance de risques particuliers. La question de «la frontiere 
public-prive»33 est cruciale et recurrente dans )'assurance, tandis 
que l'opposition entre compagnies a primes fixes et mutuelles 
semble aujourd'hui perdre de son acuite. Au x,xe siecle cependant, 
et largement encore au xxe siecle, ce sont les compagnies privees et 
les mutuelles qui demeurent Jes acteurs les plus dynamiques de la 
croissance du marche de I' assurance. 

Les compagnies privees 

La profession d'assureur n'a done pris son autonomie que 
progressivement a partir du negoce, et en particulier du negoce 
maritime. Commen;ants et industriels s'impliquent a cote des gens 
de finance dans le developpement des affaires d'assurance transport 
et incendie. Enfin, le role du milieu bancaire apparait bien souvent 
decisif dans le developpement de l'assurance vie. 

En Angleterre, apres l' abrogation en I 824 du Bubble Act de 
172034

, le succes initial de toute nouvelle societe d'assurance tenait 
surtout a la fortune et au renom de ses promoteurs et de ses 
premiers administrateurs. Aussi releve-t-on nombre de banquiers au 
sein des conseils. Parmi les fondateurs de I' Alliance Assurance 
Company (1824), on trouve ainsi Francis Baring, John Irving, 
Samuel Gurney, Moses Montefiore et Nathan Meyer Rothschild35

.

Cette presence bancaire conferait a la nouvelle compagnie une 
assise financiere solide et permettait d'influencer favorablement les 
actionnaires potentiels En son absence, la strategie choisie 
consistait a rechercher le soutien d'iridustriels ou de decideurs dans 
les regions d'implantation. La Phrenix Assurance Company, creee 
en 1782, fut ainsi financee par les raffineries de sucre londo-
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niennes, mecontentes des tarifs pratiques par les compagnies en 
place. On retrouve la meme attitude avec la creation, en 1862, par 
les proprietaires de quais et d' entrepots de la Tamise, de la 
Commercial Union et de la Mercantile Fire Insurance Company. 
D'autres compagnies furent fondees dans un cadre regional, soit 
par des industriels comme la Midland Counties Insurance 
Company, creee a Lincoln en 1851, soit avec l'appui d'autorites 
locales, comme la Provincial Welsh Fire and Life Insurance 
Company, creee a Wrexham en 1852. 

Vers la fin du siecle et avec l'augmentation de la puissance 
financiere des assurances, les liens avec le monde bancaire 
s'intensifient. Entre 1890 et 1914, banquiers et negociants sont 
massivement representes aux conseils d'administration des 
compagnies d'assurance. Un banquier ou administrateur de banque 
sur deux est administrateur d'au moins une compagnie d'assurance. 
Les principales firmes de negociants et de merchant bankers, une. 
forte proportion de banquiers prives, siegent aux conseils de 
plusieurs compagnies d'assurances. La Merchant Bank Fruhling & 
Goschen voit un de ses associes figurer aux conseils de I' Atlas 
Assurance Company, de )'Indemnity Mutual Marine Insurance 
Company, de la London Assurance Corporation, de la Northern 
Assurance Company, de l'Ocean Marine Insurance Company, de la 
Royal Exchange Assurance Corporation et de la  Sun Life 
Assurance Company. On pourrait multiplier les exemples de liens 
.tisses entre banques commerciales et compagnies d'assurance par 
Jes banquiers et les negociants qui figurent dans Jes conseils des 
deux types d'institutions. En 1906, quinze des vingt-sept 
administrateurs de la Royal Exchange Assurance sont associes ou 
administrateurs d'une banque de la City36. 

Le role des banquiers est tout aussi important dans Jes crea
tions de nombreuses compagnies d'assurances fran�aises. Claviere, 
qui cree, a la veille de la Revolution, la Royale Incendie et la 
Royale Vie, est banquier. Le banquier Jacques Laffitte est, en 1819, 
le premier actionnaire de la Phenix. Lors de la constitution de 
l'Union-Incendie en 1828, on remarque, parmi les principaux 
souscripteurs, une vingtaine de banquiers dont Benedict Fould. En 
1829, la banque J. Laffitte et Cie se retrouve en compagnie de la 
maison Pillet-Will et Cie parmi !es fondateurs de l'Union-Vie37. 
Les Perier, les Rothschild, !es Mallet rejoints plus tard par les freres 
Pereire se retrouvent dans les conseils d' administration des 
compagnies. Certes, comme en Angleterre, !es banquiers ne sont 
pas Jes seuls a s'interesser a l'assurance. On rencontre ainsi, parmi 
!es administrateurs de l'Urbaine-Incendie, des industriels, comme
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le raffineur Lebaudy ou le directeur general des Chemins de Fer de 
Paris a Orleans, ou des notables, un maire de Paris ou encore le 
Receveur general de la Seine. Proprietaires ou negociants se 
retrouvent aussi parfois a I' origine des compagnies fran�aises qui 
s'attachent les services des techniciens comme le mathematicien 
Myrtil Maas, qui devient directeur de !'Union-Vie et publiera le 
premier ouvrage fran�ais d'actuariat. 

En Allemagne aussi, le role des banquiers est fondamental, 
comme le montre parmi d'autres l'exemple des Oppenheim. 
Salomon Oppenheim participe de maniere significative a la 
creation de la Rheinschifffahrt-Assekuranz-Gesellschaft, ses fits 
Simon et Abraham fondent Colvnia, la premiere compagnie privee 
d'assurance contre l'incendie avec d'autres banquiers de Cologne, 
Rothschild de Francfort et les Fould de Paris. Quelques annees plus 
tard, la banque Oppenheim de Cologne est a I' origine de la 
Kolnische Riickversicherung, premiere compagnie de reassurance 
europeenne, fondee en 1846 avec l'appui des Rothschild de 
Francfort, Paris et Londres. D'autres compagnies specialisees 
suivront jusque dans Jes annees 188038. A cote des banquiers, on 
doit, bien entendu, souligner )'importance des fondateurs de 
compagnies eux-memes issus du serail. Ainsi, en Allemagne 
toujours, Carl Thieme, qui fonde Allianz avec le banquier Wilhelm 
Finck, vient d'une famille d'assureurs39

. 

L'accent ici porte sur les entrepreneurs a l'origine des compa
gnies ne doit faire oublier ni !'importance et Jes caracteristiques du 
mouvement mutualiste, ni le role des pouvoirs publics qui a pu, par 
moments, etre determinant. 

Les mutuelles 

Les societes de secours mutuels, pendant longtemps peu 
etudiees, constituent pourtant un element majeur dans l'histoire de 
la protection sociale. En Angleterre, !es friendly societies ont joue 
un role considerable de la fin du xvme au debut du xxe siecle. En 
1801, on en comptait 7 200 en Angleterre et au Pays-de-Galles, 
regroupant 648 000 adherents. Le nombre total des adherents de 
toutes les friendly societies etait de 2 750 000 en 1877 et  de 
6 623 000 en 191040

. Remontant aux guildes religieuses et com
mer�antes du Moyen Age, elles se multiplierent rapidement a la fin 
du xv111e siecle. A pres une periode d' atonie pendant la difficile 
conjoncture economique de 1825-1830, ou beaucoup d'entre elles 
disparurent, le mouvement de creation de societes de secours 
mutuels s'accelera et le nombre de leurs adherents s'accrfit consi
derablement dans les annees 1830 avec !'apparition des loges 
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affiliees (Affiliated Orders of Friendly Society), d'abord dans Jes 
regions industrielles du Lancashire et de l'Ouest du Yorkshire, puis 
bientot dans tout le pays. Ce mouvement qui survint a l'epoque du 
chartisme et de l'amendement, en 1834, de la loi sur les pauvres, 
fut interrompu par la montee du chomage et de la misere des le 
debut des annees 1840, mais ii reprit une croissance, des lors 
ininterrompue de la fin des annees 1850 jusqu'a la premiere guerre 
mondiale41. 

Les societes locales independantes, creees au xvme et au debut 
du XIXe siecles, etaient souvent fondees par des conseils d'admi
nistration formes de membres honoraires appartenant aux classes 
moyennes et superieures. Mais parallelement, Jes filiales des loges 
affiliees etaient fondees et gerees par des ouvriers, paysans, artisans 
et petits commerc;ants. Des elections annuelles ou bisannuelles per
mettaient de pourvoir aux fonctions de responsabilite. Avec le 
temps toutefois, Jes postes de secretaire et de tresorier devinrent 
semi-permanents. Sur le plan social, les adherents se recrutaient en 
ville principalement dans l'aristocratie ouvriere et chez les artisans, 
tandis qu'a la campagne la majeure partie des ouvriers agricoles 
appartenait aux loges. Ces societes offraient toutes une assistance 
en cas de maladie ou de deces. Certaines accordaient des retraites 
et meme parfois une prime de deplacement aux membres en quete 
d'un travail. Au xxe siecle, a partir du moment ou s'instaure une 
retraite payee par le gouvemement et ou commencent a se deve
lopper Jes assurances sociales, le role de ces societes de secours 
mutuels recula. 

En France, le developpement des societes de secours mutuels 
fut encourage sous le Second Empire. Napoleon III mit en place, a 
cote des societes classiques, composees uniquement d'ouvriers, des 
societes <lites autorisees, qui pouvaient beneficier des dons et legs 
des notables mais etaient soumises au controle des prefets. Ces 
deux types de societes se developperent jusqu' a la fin du x,xe 

siecle, mais, la aussi, elles declinerent au xxe siecle. 

En Allemagne, Jes Hilfskasse connurent un developpement 
similaire favorise par la social-democratie et les syndicats chre
tiens. Elles disparurent lorsque les nazis s'emparerent du pouvoir 
en 1933, mais elles avaient alors atteint depuis longtemps leur 
apogee ... 

L'organisation de la profession 

La partition entre compagnies privees, qu'elles soient com
merciales ou mutualistes d'une part, et les assurances d'Etat de 
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l'autre, ne doit pas conduire a une vision schematique opposant de 
maniere radicale ce qui ressortirait d'un marche conctirrentiel pur 
et ce qui releverait du secteur public. Les pouvoirs publics, comme 
les compagnies se soot, des avant le x,xe siecle, montres soucieux 
d'organiser le marche. En effet, si c'est a partir de la fin du x1xc 

siecle que l'Etat joue un role direct dans le developpement du 
phenomene assuranciel, depuis longtemps, on l'a vu, ii s'etait 
preoccupe de la reglementation de la profession. 

En France, apres la Revolution qui Jes avait supprimees, !es 
compagnies d'assurances qui se reconstituerent sous !'Empire et la 
Restauration etaient regardees comme des activites qu'il convenait 
de controler etroitement. Ju�qu' en 1867 et au-de la pour Jes 
compagnies d'assurance vie, elles devaient etre autorisees par le 
gouvernement et elles etaient soumises a des regles de fonc
tionnement strictes. Une loi de 1905 a etabli un controle parti
culierement severe des societes d'assurance sur la vie, en vue de la 
protection des assures. Le controle de l'Etat est reste peu homo
gene jusqu'au decret-loi de 1937 instituant un regime de 
surveillance generate de toutes Jes operations d'assurance. 

L'Etat n'a pas ete le seul a intervenir. Les compagnies elles
memes se sont regroupees precocement en syndicats, a la fois pour 
des raisons de defense professionnelle et pour des motifs d'orga
nisation technique. Tous les syndicats se regroupent a la veille de la 
seconde guerre mondiale en un organisme unique, la Federation 
Fran�aise des Societes d' Assurance (FFSA) qui a pour mission, 
entre autres, de representer I' ensemble de la profession en face des 
pouvoirs publics. 

En Angleterre, Jes formes d'organisation de la profession sont 
anciennes, la plus connue et la premiere etant les Lloyds. Par la 
suite, on l'a vu, les compagnies d'assurance incendie creerent aussi 
leur propre organe professionnel destine a faciliter le rapport des 
compagnies au marche, et par consequent aussi entre elles. 

En Allemagne aussi, se sont constituees des federations de 
l'industrie des assurances destinees a etablir des regles de 
concurrence. Mais Jeur action est soumise a la Joi de controle des 
assurances de 1901, revisee en 1931. 

Hors d'Europe, sans que l'on puisse s'y attarder, aux Etats
Unis, dans le pays de la libre entreprise proclamee, c'est !'initiative 
individuelle qui a prime dans le domaine de !'assurance. Cepen
dant, )'impact des conclusions de la Commission Armstrong de 
1905, comportant notamment !'interdiction faite aux compagnies 
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d'assurance vie d'acquerir des titres, montre neanmoins le carac
tere tres general de !'intervention de l'Etat dans le domaine des
assurances. 

Des acteurs multiples se regroupant de manieres diverses, 
selon !es pays, ont done tente d' apporter des reponses aux 
nouveaux besoins d'assurance. Une reponse plutot entrepreneuriale 
en Angleterre; un role essentiel pour l'Etat dans les «late beginners»
comme l' Allemagne ou la Russie. Comme l'ecrit Jean Halperin, 
«en Allemagne, ... , !'impulsion vint d'en haut, en Angleterre, tres 
generalement d'en bas». En France, ce sont des solutions moins 
tranchees et plus fluctuantes qui l'emporterent, au sein de la 
trilogie entreprises, mutualite, Etat. Ces differences dans les
reponses refletent certes, en partie, l'avance ou le retard dans le 
developpement economique des differents pays, mais elles sont 
aussi modelees par la culture et l'histoire des mentalites, en 
particulier par la conception des rapports entre l'individu, la societe 
et l'Etat. Partout ce dernier est present d'abord au plan de la
reglementation, et plus ou moins vite, ses interventions directes 
vont couvrir un champ de plus en plus large. 

D Du controle de l'Etat aux assurances sociales 

IA question sociale et /'assurance 

Les modifications de la societe a l'epoque de la revolution 
industrielle se sont notamment traduites, sinon par la disparition, 
du moins par l'affaiblissement de la cellule familiale comme 
communaute de protection contre les aleas de l'existence, en meme 
temps que se distendaient les liens familiaux avec les debuts de 
l' ex ode rural. Tan dis que s' affaiblissent !es anciens systemes 
d'entraide familiale, le developpement du salariat pose de maniere 
aigue le probleme des retraites et des pensions d'invalidite. 

Aussi, en 1868, le depute Petit de Beauverger declarait-il: «le 
systeme de notre societe n'est autre chose qu'une vaste assurance, 
assurance contre la faiblesse, assurance contre le malheur, 
assurance contre !'ignorance ... ». En effet, a partir de la seconde 
moitie du x1xc siecle, un double mouvement se manifeste, la 
dissolution de ce qui restait des anciennes solidarites et l' apparition 
de nouveaux comportements, sans cependant que, dans !es pays les 
plus avances du point de vue industriel, les contours de la societe a 
venir soient clairement traces. Le salariat progressait en meme 
temps que la proletarisation croissante de la population laborieuse. 
Le declin, lent mais ineluctable, du travail independant et de l'arti-
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sanat posait de nouveaux problemes qui allaient de pair avec la fin 
des entraides familiales, fruit de l'exode rural, et l'affaiblissement 
de !'esprit corporatif herite des guildes medievales, meme si, dans 
ce cas, Jes syndicats ont parfois pris le relais. 

De nouveaux problemes etaient poses aux salaries par suite de 
leur absence de fortune ou de revenus patrimoniaux; en cas de 
cessation du travail, d'invalidite, de ch6mage ou lorsque, avec 
l'age, ils devenaient incapables de travailler et d'assurer leur sub
sistance. Ces problemes n'etaient pas entierement nouveaux, mais 
ils concernaient jusqu'alors Jes exclus de la vie economique et 
sociale, pauvres et indigents. Desormais, ils concernaient toute une 
classe. 

L'assurance individuelle, qui se presentait comme un moyen 
de defense de l'individu contre la precarite et les incertitudes de 
l'avenir, n'etait alors pas egalement repartie selon Jes pays et dans 
Jes differentes couches de la societe. Si, aux Etats-Unis, )'esprit 
individualiste et Jes salaires relativement eleves des ouvriers 
avaient conduit nombre d'entre eux a souscrire des assurances sur 
la vie, ii n'en etait pas de meme dans plusieurs pays d'Europe, 
comme en France, ou )'assurance restait surtout cantonnee aux 
couches sociales beneficiant de revenus plus eleves. 

Dans la France du Second Empire, en Angleterre (avec Jes 
friendly societies), aux Pays-Bas, par exemple, ii y avait bien eu un 
developpement des societes de secours mutuels qui restaient 
ignorees dans bien des pays. On y adherait librement, mais leur 
action ne semblait pas repondre a l 'ensemble des besoins et elles 
etaient ignorees dans bien des pays. 

Aussi, en accord avec le mot de Lacordaire pour qui «entre le 
fort et le faible, c'est la liberte qui opprime et la loi qui affran
chit»42, de nombreux auteurs en vinrent a penser que l'Etat devait 
intervenir, soit parce que l' importance sociale des assurances 
exigeait que Jes pouvoirs publics aient un droit de regard et de 
contr6le, sinon meme de gestion sur cette industrie, soit pour 
fournir la securite recherchee a tous ceux qui en etaient depourvus. 
Ce fut, par exemple, le cas en Allemagne des «socialistes de la 
chaire» comme Roscher, Wagner, Schmoller et Held, qui preco
nisaient !'intervention de l'Etat dans le but de rendre l'assurance 
obligatoire, de realiser ainsi un certain rapprochement des condi
tions d'existence et de corriger Jes inegalites sociales devant 
I' insecurite. 
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On trouve ici certainement l'une des origines, multiples, de ce 
qui fait la caracteristique des systemes d'assurance dans la plupart 
des pays europeens : la coexistence d'organismes publics et 
d'entreprises privees dans la couverture des risques. D'une maniere 
generale, ii semble difficile de ramener la frontiere public/prive « a 
une causalite economique claire » ou a une division nette entre des 
types bien distincts de risques a couvrir43• Mais on peut cependant 
enoncer les principaux arguments qui ont ete invoques pour 
justifier une intervention publique dans le secteur de )'assurance 
le caractere non assurable de certains risques, la necessite d'une 
intervention sur le marche visant a corriger des asymetries d'infor
mation, enfin, et c'est ce dernier cas qui semble le plus important 
au tournant du siecle, une preeminence qui peut etre donnee, en 
certains domaines comme la sante ou les retraites, a des conside
rations ethiques sur une logique economique stricte. Le resultat 
s'est concretise en Europe dans des systemes complexes, ou les 
organismes publics et Jes entreprises privees ont joue des roles 
tantot concurrents, tantot complementaires. 

La naissance des assurances sociales 

Les premieres tentatives d'assurances sociales avaient deja vu 
le jour en Angleterre, en 1864, avec Gladstone. En utilisant le 
reseau postal pour la distribution des polices et en pratiquant des 
tarifs reduits, ii esperait rendre l'assurance populaire chez Jes 
ouvriers. La tentative se solda par un fiasco. Tandis, que pour la 
seule annee 1874, Prudential recueillait 16 000 polices, la poste 
britannique, au bout de 10 ans, n'en avait distribue que 4 478. A la 
fin des annees soixante-dix et au debut des annees quatre-vingt, le 
probleme de )'intervention de l'Etat et de )'assurance obligatoire 
revint au premier plan. En 1882, le chanoine W.L. Blackley creait 
la «National Insurance League» afin de propager ses idees. Son but 
etait d'introduire )'assurance sociale obligatoire financee par un 
systeme redistributif revenant a faire payer Jes moins demunis: 
chaque salarie age de 17 a 21 ans contribuait pour 10 livres au 
systeme, qui devait verser 8 shillings par semaine au salarie malade 
hors d'etat de travailler et 4 shillings comme retraite aux salaries 
ages de plus de 70 ans. Le projet du chanoine Blackley ne vit pas le 
jour-et ii fallut attendre Charles Booth, Jes Webb et )'influence du 
Labour Party pour que Jes assurances sociales deviennent une 
institution importante de la vie sociale britannique. En 1897, fut 
introduite I' assurance contre les accidents du travail avec le 
«Workmen's Compensation Act»44, puis, dans la premiere decennie 
du xxc siecle, une serie de lois, adoptees sous !'impulsion de Lloyd 
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George, vint etendre I' assurance sociale a la maladie, a I' invalidite, 
au chomage et a la vieillesse. Le 16 decembre 1911, le «National 
Insurance Act» vint couronner cet edifice legislatif en y ajoutant 
l'assurance chomage, le «dole» pour certains salaries. L'intro
duction en Angleterre des assurances sociales se heurta a une forte 
opposition et ii est interessant de remarquer le role joue, des cette 
epoque, en leur faveur par Sir William Beveridge, soutenu en cela 
par Winston Churchill. 

Cette intervention de I'Etat se traduisit, en 1883 et 1884 en 
Allemagne, par la creation des assurances sociales, instaurees a
!'initiative de Bismarck aux fins de contrer l'influence des idees 
socialistes dans la classe ouvriere, mais elles procurerent ainsi 
d'appreciables avantages aux travailleurs. Ce systeme, renforce par 
!'action de Guillaume II, fit ainsi de I' Allemagne le premier pays a
chercher a procurer a tous les salaries la securite economique et 
sociale par )'assurance, et non par l'assistance. A la veille de la 
premiere guerre mondiale, on comptait, en Allemagne, plus de 
13 millions et demi d'assures contre la maladie et l'invalidite. Par 
ailleurs, Jes «Innungen», heritieres des guildes medievales, 
assuraient 327 000 artisans. Ce systeme mixte tenait compte du fait 
que le monde ancien, caracterise par !'importance du travail 
independant, n' avait pas encore disparu. 

En France, Jes assurances sociales furent introduites apres 
1910 pour la vieillesse et l'invalidite, et de maniere generale en 
1928. Elles se sont developpees relativement lentement, se heurtant 
a I' opposition assez generale des di verses couches sociales, et, ii 
convient de le noter, a une hostilite particuliere au  sein du 
mouvement ouvrier. 

II fallut attendre 1935 et surtout le second conflit mondial 
pour que Roosevelt, dans un discours du 3 septembre 1942, 
annonce un plan de securite. 

• CONCLUSION

Les assurances ont realise en Europe, au cours du XJXe siecle, 
des progres considerables. Elles ont pris en charge des risques 
nouveaux, diversifiant fortement leurs activites. Memes !es assu
rances maritimes, auxquelles ce secteur est reste longtemps princi
palement cantonne, se sont developpees, en raison de la croissance 
du commerce sur mer et de la marine marchande. Pourtant cette 
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branche, dont les benefices sont aleatoires, a perdu sa prepon
derance au sein du secteur, et elle se trouve desormais depassee par 
certaines formes d'assurances terrestres. 

Parmi Jes multiples applications du principe de ('assurance 
contre des risques terrestres, certaines ont disparu, comme 
)'assurance contre le risque d'etre appele a l'armee, qui, en France, 
permettait de se payer un remplai;ant : elle a perdu sa raison d'etre 
avec le service militaire obligatoire. D'autres n'en sont qu'a leur 
debut, comme l'assurance chomage, ou ne connaissent qu'un essor 
incertain : ainsi, les assurances contre Jes nombreux fleaux qui 
menacent l'agriculture, la grele, les inondations, la mortalite du 
betail, voire les maladies du ver a soie. Les branches qui se sont le 
plus developpees sont Jes assurances contre l'incendie et les assu
rances accidents (accidents de transports, et, plus encore, assu
rances industrielles). Entin, }'assurance vie progresse largement 
dans certains pays, comme I' Angleterre. 

Les societes europeennes recourent plus Jargement a ces 
formes d'assurances, meme si la penetration sociale du phenomene 
assuranciel demeure inegale selon les pays. Ainsi, la France est tres 
en retard sur I' Angleterre pour )'assurance vie, mais elle fait preuve 
d'un grand dynamisme a partir de la fin du siecle dans le domaine 
de }'assurance contre les accidents du travail : en effet, la loi de 
1898, qui consacre le principe du risque professionnel, rend les 
patrons responsables de !'accident frappant un ouvrier, sauf s'ils 
peuvent demontrer que ('accident resulte d'une faute de celui-ci. 
Ceci incite les entrepreneurs a assurer collectivement leur personnel. 

Au total, le secteur de )'assurance a considerablement accru 
son chiffre d'affaires et la valeur des capitaux assures, ce qui Jui a 
pennis de recueillir des primes de plus en plus importantes. 

Cette croissance des assurances est moins le f ait des societes 
mutuelles, qui commencent meme a decliner en Allemagne apres 
1883 (elles sont alors absorbees par les premieres caisses 
d'assurances sociales), et qui, en Angleterre, vont perdre leur quasi
monopole dans le domaine de l'assurance maladie a partir de 1911, 
que des compagnies a prime fixe. Parmi celles-ci, ii en est d'ephe
meres, d'autres qui vegetent. Mais de grosses compagnies d'assu
rance commencent a s'imposer. Drainant des fonds de plus en plus 
considerables, elles !es placent en valeurs boursieres et en 
immeubles, et contribuent ainsi activement a l' orientation des 
investissements. Meme la ou l'Etat surveille leur fonctionnement, ii 
n'entrave pas leur dynamisme et il contribue meme plutot a donner 
confiance en elles au public. 
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En 1898, dans leur Dictionnaire d' economie politique45
, Yves 

Guyot et Arthur Raffalovitch saluent ce developpement des 
assurances comme « un des faits economiques Jes plus heureux de 
la fin du x,xc siecle. II y a seulement trente ans, rappellent-ils, on 
ne connaissait guere que les assurances maritimes, contre 
l'incendie et sur la vie humaine ; on peut facilement se garantir 
aujourd'hui contre beaucoup d'autres risques. Sans doute, ii reste 
encore de grandes lacunes a combler, de nombreux progres a 
realiser ; mais maintenant que l'elan est donne, on peut s'en 
remettre pour achever promptement et perfectionner ce qui existe, 
aux efforts continus de !'initiative privee ... Ce peu de mots suffit a 
rappeler le role important que joue !'assurance au point de vue 
economique et social ! » 

Cet optimisme parait justifie par I' essor sans precedent des 
assurances en Europe, dans la periode qui va de !'Exposition 
Universelle de 1900 au debut de la premiere guerre mondiale. C'est 
vraiment alors une Belle Epoque pour !'assurance, un secteur dans
lequel !'Europe affirme sa preponderance. Meme si l'arrivee de 
certaines entreprises americaines en France, par exemple, com
mence a inquieter, !'assurance reste alors, dans le monde, dominee 
par des firmes europeennes. On voit meme des societes russes de 
reassurance qui s'implantent aux Etats-Unis !

Ce premier age d'or de !'assurance, qui se developpe essen
tiellement dans le cadre du capitalisme liberal europeen, prend fin 
brutalement avec le declenchement de la guerre de 1914. Les 
compagnies incitent pourtant alors leurs agents a « faire d'actives 
demarches » pour pousser les soldats mobilises a s'assurer au plus 
vite avant de partir. Mais en fait, la guerre se solde dans l'immediat 
par l'arret de l'acquittement des primes, qui provoque l'effondre
ment de la production des compagnies ; ell es n' arrivent plus a 
regler les sinistres que de fa9on precaire. 

Surtout, cette guerre, qui devait etre courte et a ete une tongue 
et effroyable boucherie, a durablement bouleverse Jes conditions 
dans lesquelles les compagnies d'assurance s'etaient jusque-la 
developpees. Certes, elle n'a pas interrompu Jes deux tendances 
lourdes, qui tout au long du x,xc siecle avaient soutenu l'essor des 
assurances, I' industrialisation et !'urbanisation, bien au contraire. 
Mais elle a provoque deux evolutions affectant directement de 
maniere defavorable le secteur de !'assurance. Tout d'abord, elle 
porte un coup rude aux conceptions liberales et incite a confier a 
l'Etat un controle plus strict de ce secteur, voire a le nationaliser.
Ensuite, elle met fin a une relative stabilite monetaire qui, pendant 
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un siecle, avait favorise l'essor de ce secteur. Avec !'inflation et Jes 
desordres monetaires, les compagnies doivent vivre dans un 
contexte qui perturbe gravement tout calcul rationnel du rapport 
entre primes et valeurs assurees et qui risque de devaloriser leurs 
placements traditionnels, en particulier en valeurs a revenu fixe. 
Pour retrouver leur dynamisme, ii leur faudra s'adapter ace 
contexte bien moins favorable a leurs initiatives, et bien plus 
instable. 
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